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COUR DES PAIRS. 

(Présidence de M. Pasquier.) 

Séance du 6 février. 

Voici le texte de '.'arrêt signé hier par les membres de 

la Cour 
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 Cour des pairs: 

O
iu

, dans les ~ séances des 24 , 25, 26, 2T, 28, 29 novembre, 

ltr

0i
":,

t
 5 'décembre 1834, M. Girod (de l'Ain), en son rap-

portée l'instruction ordonnée par les arrêts des 16, 21 et 50 

"nLffôSei séances des 8, 9, 10, 12 et 15 décembre 1854, 
)cûreur-'rénéral du Hoi , en ses dires et réquisitions; 

\ nrès qu'il a été donné lecture par le greffier eu chef des 
■>PS de la procédure et (les mémoires présentés par les incul-

r
-»t âmes en avoir délibéré hors la présence du procurenr-

Siral (lans les séances des 15 , 19 , 20, 22, 25 et 26 décem-
L 834, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19 , 20 , 21 , 
25, 2° , S», 2», «> et 31 janvier 1855, 2 et 6 du présent 

"En'ce qui touche la question de compétence : 
A l'égard des faits déférés à la Cour par ordonnance royale 

du 15 avril 1834, ainsi que de ce.ix à l'égard desquels la Cour 
a par ses arrêts des 16, 21 et 50 du même mois, statué qu'il 

serait procédé ; 
Utcndu qu'il résulte de 1 instruction que ces faits sont con-

M
Auéndn qu'ils constitueraient , s'ils étaient prouvés, le crime 

d'attentat à la sûreté de l'Etat, délini par le Gode pén«d ; 
Attendu qu'il appartient à la Cour d'apprécier si des circons-

tances cle ces faits les classent au nombre de ceux qui consti-
tuent les crimes indiqués par l'art. 28 de la Charte; 

Attendu que la simultanéité des mêmes faits sur divers points 
du royaume, la nature des provocations qui les auraient pré-
cédés et amenés, le concert qui aurait existé enlre leurs au-
teurs, fauteurs et complices, le but corsnmn et publiquement 
avoué du renversement de la constitution de l'Etat par la vio-
lence et la guerre civile, imprimeraient à cet attentai un carac-
tère de gravité et de généralité qui doit déterminer la Cour à 
s'en réserver la connaissance ; 

En ce qui touche les faits qui se sont passés à Lunéville les 13 
et 10 avril 1854 et jours précédens : 

Attendu qu'il résulte de l'instruction que ces faits seraient 
connexes avec ceux qui viennent d'être énoncés , et présente-
raient les mêmes caractères ; 

Au fond , en ce qui concerne : 
Abeille, Aberjoux, Albran , Amand , Anfroy , Arago , Au-

claire , Auzart , Ayel ; 

Bartel, Barthélémy, Bayle dit Chambonnaire , Bérar, Bérar-
dier , Berlié, Bernard, Berroyez , Berthelier , Bertholon , Ber-
trand, Bicon, Billecard, Billet, Bith, Blancafort, Blancart,Bœuf, 
Boissier, Bonnefonds , Bossu, Bouclier, Boudet, Bouilleret, Bou-
ladon, Bouquin, Bourdon , Bourgeois , Bourseaux , Bregant , 
Bremant, Bressy, Brogniac, dit La6rowsse; Butor ; 

Caieux, Camus, Calelin , Chapuis, Charles , Charpentier 
Charrié, Chauvel, Chiret, Choublan, Clément ( Jean-Baptiste 
Joseph), Clément ( Pierre-François), Clocher, Corbière , Cou-
choud (Louis), Couchoud (troisième des frères de ce nom), Cou-
(lreau , Crépu , Crouvisier, Curia ; 

Danis , Decœur , DeBérot, Defrance, Dégîv, Delacroix, De-
lorme, Delsériès, De Murard de Saint-Romain", Denfer , Des-
genetais, Desgranges, Désiste, Desmard, Dessagne, Diano, Dre-
vet, Drin (ils, Dnilin , Duchesne , Duffet , Dnfour , Dumas , 
Durand ( Napoléon ) , Durand ( Joseph-Antoine ) , Durand 
Uionoré ou Jean), Durdan, Durrière, Dusségné, Duval : 

fcdouard, Escoffier, Esselinger , 
Faillon, Faivre, Farcassin, Favier, Fayard cadet , Ferton , 

fontaine, Forgeot, Fortunal fils, Fouet, dit Offroy ; Fournier, 
i'ranaon, Fumey ; 

Gaignaire, Garcin, Gardet, Carnet , Gaud de Roussillae , 
•auctelet, Gaudry père, Gauthier, Gautié , Genin , Gerbet , 

wrvaise, Gervasy, Gille , Girard (Joseph), Girard (Pierre-

HÏÏLV ' Girod ' Godald ) Gossent , Granier , Gros , dit 
niiii T,' e .{ Gros ( François ), Gros ( Louis ), Guélard , Guer-
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' Hardouin, llélwrt, Heer, Hervé. Hettinger : 
t ^aiqmlhard, Jour, Journet, Jovard, Juilard ; 

Mohaerchelac, Krug ( Adèle), dite femme jômard ; 
Uorousse. ' i <-■- » -i-î-.- . 

Lïsalle, 
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, Uvraukf,ThéiVuer7Ti'vonge , wz ier, Loret, Loriot ; 

Maniy, Manin, Marrel 

rousse, Lacambre, Langlois, Lapointe, Laporte , Lardin, 
S ,Lilurenceot, Laval, Lechalier, Lecouvev, Ledoux, Le-
Leger, Legoff, Leroux, Levrauld , Lhériiier , Livonge , 

> Loret, Loriot ; ' ° ' 

liânî' MarreI ainé ' Marquet, Martinault, Martinier 
«ei- MA ■ ' i*°d ' Maurice , Mazille , Mazoyer, Medal, Mer-

Molion ' iT'^'T 1 ' Millet ' Minet, Mollon (Jean-Francois), 

Mu"a"l: "
 en

'
e)

' °
rat

'
 Morie

"
co

«
rt

, Moulin, Mouton , 

PaS,^00' (iEui-,,l.et ' °,a
S

net
>
 01ani

«; 
Pelle'rin' ̂

er
'
D

P
?
pillar

^
 Pa

'l
uet

' Paulandré , 
P.ele"h 'P<*», PeF»rd, Picard 

Pailloud ■ ' et ' Piroulet , Ponçel , Poujol , Prieur , 

P"», Kenard 
Un 
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Raison, Ramondetti, Rançon, Raynaud , Re-

'»s, RhonaT i' R !™?, 1. 1? 1,levier > Reinhard, Rey, Reimonfl 
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Vourpy 

^SStfl̂ d^ja^^t^ Pas contre e. 

En ce qui concerne 
Adam, Albert ; 
Bastien, Baume fils dit Roguet, Bertholat, Bérard, Bille dit 

l'Algérien, Bille (Pierre), Billon, Blanc, Boequis, Bonra, Bou-
vard, Boyet, Breitbach, Brunet, Butet, liuzelin ; 

Cachot , Cahnzac , Caillet , Carrey , Carrier , Câlin dit 
Dauphiné , Caussidière , Chagny cadet , Chancel , Charles, 
Chartny, Chatagnier, Chéry, Cochet, Corréa, Court ; 

Daspré, Delaequis, Depassio aîné, Depassio cadet, Despinas, 
Desvoys, Didier, Drigcard-Desgarnier; 

Fouet, Froideveaux ; 
Gayet, Genels, Girard, Giraud ou Girod, Goudot , Gouge, 

Granger, Gueroult , Guibier ou Didier dit Biale, Guichard, 
Guillebeau fils; 

Hugon, Huguet ; 
Jobely, Julien; 
Laforit, Lagrange, Lambert, Lange, Laporte; 
Marcadier, Margot, Marigné, Marpelet, Martin, Mathon, 

Mazoyer, Mercier, Mollard-Lefèvre , Mollon, Morel, Muguet; 
Nicot, Noir; 
Offroy, Onkede Wurth; 
Pacaud, Pirodon, Pommier, Pradel,Prost (Joseph), Prost 

(Gabriel ) , Pruvost ; 

Raggio, Ratigniè , Regnauld d'Epercy , Reverchon ( Marc-
Etienne), Reverchon cadet (Pierre), Riban fils, Rockzinsky, 
Roger, Rossy, Roux, dit Sans-Peur ; 

Saunier, Serviette, Sibille aîné, Sibille cadet, Souillard, dit 
Chiret; 

ïhion , Tourrès ; 
Varé, Veyron, Villaïn, Tilliard, Vincent; 

Attendu ipie de l'instruction résultent contre eux charges 
suffisantes d'avoir commis ou tenté de commettre un attentat 
dont le but était, soit de détruire, soit de changer le gouverne-
ment, soit d'exciter les citoyens ou habitans à s'armer contre 
l'autorité royale, soil d'exciter la guerre civile en armant ou en 
portant les citoyens ou habitans à s'armer les uns contre les 
autres ; 

Crimes prévus par les articles 87 , 88 , 89 et 91 du Code 
pénal ; 

En ce qui concerne : 
Albert , Baune, Beaumont, Rei-rieF-Fontaine , Cavaignac, 

Court , Delcnte , de Ludre , Guillard de Kersausie , Guinard , 
Hugon, Leboil, Marrasl, Martin, Recurt, Rivière, Vignerle; 

Attendu que de l'instruction résultent contre eux charges 
suffisantes de s'être rendus complices dtidit attentat, en provo-
quant ses auteurs à le commettre , par des écrits ou imprimés 
vendus ou distribués , laquelle provocation aurait été suivie 
d'effet; 

Crimes prévus par l'article 59 du Code pénal, et par l'article 
1" de la loi du 17 mai 1819; 

En ce qui concerne : 
Albert, Arnaud, Auber, Baune, Beaumont, Béchet, Bernard, 

Berrier-Fontaine, Caillé, Candre, Carrier, Caussidière (Jean), 
Caussidière (Marc) , Cavaignac, Chilman , Court, Crevât , De-
layen, Delente, de Ludre, de Régnier, Farolet, Fournier, Gil-
bert, dit. Miran ; Girard, Guibout, Guillard de Kersausie, Gui-
nard , Herbert , Hubin de Guer , Hugon , Imbert , Lally de la 
Neuville, se disant Lally-Tolendal ; Landolphe, Lapotaire, Le 
bon, Leconte, Lenormaïid, Maillefer, Marrast, Martin, Mathé, 
Mathieu, Ménaud, Montaxier, Nicot, Pichonnier, Poirotte, Por 
nin, Poulard, Ravachol, Recurt, Regnault d'Epercy, Rosières, 
Rossary, Sauriac,Stilier, Tassin, Thomas, Tiphainé, Tricolet, 
Vignerle, Yvon ; 

Attendu (pie de l'instruction résultent contre eux charges 
suffisantes de s'être rendus complices du même attentat , soit 
en en concertant et arrêtant la résolution , soit en donnant des 
instructions pour le commettre , soit en y provoquant par des 
machinations ou artifices coupables , soit en procurant à ses au-
teurs des armes ou tous autres moyens ayant servi à le commet 
tre, sachant qu'ils devaient y servir; soit en aidant ou assistant 
avec connaissance , les auteurs dudil attentat dans les faits qu 
l'ont préparé ou facilité, et dans ceux qui l'ont consommé ; 

Crimes prévus par les articles 39 , 60 , 87 , 88 , 89 et 91 du 
Code pénal ; 

La Cour se déclare compétente ; 
Donne acte au procureur-général de ce qu'il s'en remet à la 

prudence de la Cour à l'égard des inculpés. ( Suivent les noms 
déjà connus.) 

Déclare qu'il n'y a lieu à suivre contre. (Ici se reproduit la 
première liste ci-dessus, commençant par le sieur Abeille, et 
finissant par le sieur Voupes ouVourpy, dit Virot.) 

Ordonne qu'ils seront mis en liberté, s'il ne sont détenus 
pour autre cause. 

Lesdites mises en liberté, déjà provisoirement exécutées les 
20, 22, 23, 24, 26 décembre 1834, etles 7, 9, 10, 12, 13, 14 
15,16,19,20,21,23,24,26,27,28,29 et 51 janvier dernier 
et le 2 du présent mois, en vertu de la décision prise par la 
Cour le 20 décembre. 

Ordonne la mise en accusation desdits. (Suivent les noms dé 
jà connus.) 

Ordonne de plus qu'ils seront pris au corps et conduits dans 
l'une des maisons d'arrêt de Sainte-Pélagie, de la Conciergerie 
de l'Abbaye, ou dans telle autre maison d'arrêt, que la Cour au 
torise le président à désigner ultérieurement pour servir avec 
celles ci-dessus, de maisons de justice près d'elle; 

Ordonne que le présent arrêt sera notifié, à la requête du 
procureur-général, à chacun des accusés ; 

Ordonne également que l'acte d'accusation, qui sera dressé 
tn vertu du présent arrêt, sera notifié, à la même requête, à 
chacun des accusés ; 

Ordonne que les débals s'ouvriront au jour qui sera ulté-
rieurement indiqué par le président de la Cour, et dont il sera 
donné connaissance, au moins quinze jours a l'avance, à cha-
cun des accusés ; 

Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence du 
procureur-général du Roi. 

JUSTICE CIVILE* 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Audience du 5 février. 

QUESTION IMPORTANTE EN MATIÈRE DE PROVISION DE LETTRE 

DE CHANGE. 

En cas de faillite du tireur , la provision appartienl-elle au 

porteur de la lettre de change , lors même qu'il n'y a pas 

dans ce titre affectation spéckile en sa faveur ? ( Oui. ; 

Le 21 mai 1830 , une lettre de change de 5300 fr. est 

tirée par Barrepin au profit de Caldeyron sur Sève de 

Cannes. Le tireur avait expédié à celui-ci des marchandi-

ses pour former la provision. Le 10 mai il lui avait adressé 

le connaissement de ces marchandises , et le 50 il lui don-

ne avis de la lettre de change à valoir sur son envoi. Le 

10 juin le tireur fait faillite. Un débat s'élève entre ses 

créanciers et le sieur Caldeyron , sur la propriété de la 

provision de la lettre île change dont celui-ci est porteur ; 

un jugement du Tribunal de Castelnaudary , et un arrêt 

de la Cour de Montpellier , donnent gain de cause aux 

créanciers. L'arrêt est ainsi motivé : 

Attendu que le tireur d'une lettre de change peut différer 
jusqu'à l'échéance de faire la provision dans les mains de celui 
sur qui i! a tiré ; 

A ttendu que, pour que le porteur ail un droit acquis et un 
privilège sur les fonds et valeurs qui avant cette époque se-
•aient parvenus aux mains du tiré , et qui existeraient en tout, 
ou en partie au moment oit la faillite du tireur est déclarée , il 
faut que la lettre de change porte affectation spéciale en sa fa-
veur, des fonds et des marchandises qui , selon lui , antérieure-
ment à l'ouverture de la faillite et dans un temps où le tireur 
avais la libre administration de ses biens, auraient constitué la 
provision ; 

Attendu que la lettre de change, titre de l 'appelant , n'énon-
çant pas de privilège semblable, ne présente qu'une créance 
ordinaire dont le porteur doit subir le sort des autres créanciers 
du failli. 

Le sieur Caldeyron s'est pourvu contre cet arrêt. 

M" Théodore Chevalier, son avocat, a dit qu'il suffisait 

de faire l'historique de la jurisprudence de la Cour, sur la 

propriété de la provision des lettres de change ; qu'en ef-

fet , par un premier arrêt du 28 juin 1825 , la Cour avait 

déjà posé ce principe que les lettres de change renfer-

maient une véritable cession, une vente réelle, et qu'ainsi 

la provision qui se trouvait dans les mains du tiré à l'é-

chéance , appartenait au porteur qui l'avait achetée et 

payée ; et que ce principe avait été confirmé par un arrêt 

cle cassation du 22 novembre 4830 , et depuis par un ar-

rêt du 10 février 1852, rendu parla chambre des re-

quêtes , dans une espèce complètement analogue à l'es-

pèce actuelle ; que du reste , la condition nouvelle à la-

quelle la Cour de Montpellier voulait soumettre la lettre 

de change , ne se trouvait pas dans la loi, et n'était même 

pas souvent possible , puisque le tireur peut différer la 

provision jusqu'à l'échéance. 

M' Dalloz , avocat des défendeurs , a soutenu d'abord 

qu'aucun texte de loi n'accordait au porteur de la lettre 

de change le privilège qu'on voudrait créer pour lui ; qu'en 

effet les articles 115 , 156 et 149 du Code de com-nerce , 

invoqués , étaient muets sur la question. Examinant en-

suite la théorie du contrat de change sur laquelle se fonde 

l'arrêt de la chambre des requêtes de f 852, M" Dalloz a 

dit : « La lettre de change est un contrat complexe dont, 

le caractère diffère selon qu'on l'envisage dans son rap-

port avec le tiré ou avec le preneur de la lettre de change. 

Entre le tireur et le tiré , ii est visible qu'il n'y a qu'un 

simple mandai ; entre le tireur et le preneur , la let-

tre de change n'est que l'un des nombreux contrats 

qu'on trouve dans la plupart des transactions civiles et 

commerciales ; c'est de la part du preneur la dation d'une 

somme ou d'une valeur au tireur , sous la condition que 

celui-ci fera payer à son ordre une certaine somme équi-

valente dans un lieu et à un jour déterminés, et cela , soit 

par un tiers , soil par lui-même , puisque le souscripteur 

de la lettre de change peut tirer aussi sur lui-même. C'est 
le contrat do ut ficias des Romains. » 

L'avocat a reconnu ensuite que la lettre de change 

pouvait avoir le caractère d 'un transport ou d'une vente 

de la provision , mais qu'il fallait qu il y eût affectation 

spéciale et acceptation de la part du tiré. Pour démontrer 

que sans ces deux conditions il n'y avait pas vente de la 

provision au profit du preneur, M" Dalloz s'est fondé sur 

ce que la provision périssait pour le tireur et non pour le 

preneur de la lettre de change ; que le tireur pouvait reti-

rer la provision, et que les intérêts de cette provision pre-

naient au tireur , ce qui n'arrivait pas si le porteur était 

propriétaire de la provision; et qu'enfin en cas de faillite 

du tiré, il est reconnu généralement que le porteur ne peut 

réclamer aucun droit de préférence sur la provision. L'a-

vo'cat a ajouté que son système mettait le Code de com-

merce en harmonie avec les règles du droiteommun sur le 

transport, d'après lesquelles il fallait une désignation ex-

presse de l'objet cédé , et notification au débiteur, ou ac-

ceptation de la part de celui-ci. En terminant, il a fait res-



•••lis., les inconvéniensdu système contraire dont le i exul-
tât pourrait être de donner au tireur le moyen de gratifier 
au moment de sa faillite et même après, par des antidates, 
ceux de ses créanciers qu'il voudrait favoriser. 

M. Laplàgne-Barris, avocat-général, a conclu à la cassa-
tion. 

LaC< ur , après délibéré en !a chambre du conseil , a 
rendu l'arrêt suivant : 

115, 136 et 1 10 du Code de commerce : 
cm 

Vu les art, 
Attendu que le contrat .de change a pour Objet le transport 

d'une somme que le tireur s'oblige à l'aire tenir dans un lieu 
déterminé ; 
* Que si par la nature du contrat de change la provision reste 
aux périls et risques du tireur , il 'n'en résulte pas que le pre-
neur n'acquière un droit sur cette provision, surtout lorsqu'elle 
existe au moment même où le contrat de change est formé ; 

Attendu (pie dans l'espèce , la provision avait été faite par 
l'envoi de marchandises antérieurement au contrat de change; 

Que la faillite du tireur n'a pas pu porter préjudice aux 
droits acquis ; 

La Cour casse. 

COUR ROYALE DE PARIS chambre). 

(Présidence de M. llardoin.) 

Audience du 2 février. 

FAILLITE. — QUESTIONS GRAVES. 

Le failli peut-il, postérieurement a sa faillite, contracter de 

7i6uvelles obligations Y (liés, aff.) 

Les nouveaux biens acquis par le failli, postérieurement à 

la faillite, tombent-ils comme biens de la faillite, et en 

vertu du dessaisissement prononcé par la loi, sous l'admi-

nistration des syndics , en telle sorte que les créanciers 

POSTÉRIEURS à la faillite ne puissent les frapper d'oppo-

sitions, et par suite demander la validité de leurs oppo-

sitions contre le failli personnellement , sans appeler en 

cause les syndics, conformément à l'art. 494 du Code de 

commerce? (liés, nég.) 

Un sieur Dubois , après avoir fait faillite en 1825 , s'é-
tait engagé en 4828 , vis-à-vis du sieur Méchin , au paie-
ment d'une somme de 4419 fr. M. Méchin, pour sûreté 
de sa créance , avait formé des oppositions entre les mains 
de plusieurs personnes qui , postérieurement à la fail-
lite également , étaient devenues débitrices du sieur Du-
bois ; puis il avait assigné Dubois en validité de ces op-
positions. Devant les premiers juges , le débiteur n'avait 
pas opposé son état de faillite ; il s'était contenté d'invo-
quer successivement plusieurs exceptions qui toutes avaient 
été rejetées. 

Mais sur l'appel , les syndics de sa faillite intervinrent , 
et demandèrent que la procédure suivie par le sieur Mé-
chin fût déclarée nulle. 

Ils soutenaient par l'organe de Me de Mauger, leur avo-
cat, qu'en admettant que malgré l'incapacité dans la-
quelle le jetait son étal de faillite , Dubois eût pu 
contracter , ses nouveaux créanciers n'en restaient 
pas moins soumis aux dispositions de l'article 494 
du Code de commercé , qui veut que toutes les actions 
postérieures à la faillite et dans lesquelles le failli est inté-
ressé, soient dirigées contre les syndics , et non contre 
le failli personnellement. Ënvain dirait-on que les sommes 
saisies par le sieur Méchin ont été acquises après la fail-
lite, elles n'en sont pas moins tombées sous 1 administra-
tion des syndics, comme se confondant dans l'actif de la 
faillite. U ne faut pas croire en effet que le dessaisissement 
dont la loi frappe le failli n'atteigne que ses biens pré-
sens, il s'étend aussi à ses biens à venir. Or, comment le 
failli poûrrait-il répondre à des actions dirigées contre 
des biens dont il est dessaisi? 

» 11 est de principe, répondait Me Antable Boullanger, 
avocat du sieur Méchin , que le failli peut, postérieure-
ment à sa faillite, contracter encore des obligations ; car 
le dessaisissement qui le frappe n'a pas pour effet de l'as-
sujétir à une sorte d'interdiction et de tutelle ; il ne l'obli-
ge qu'à une seule chose, c'est à respecter les biens dont 
ii a été dessaisi et qui, par le fait de la déclaration de 
faillite, sont devenus le gage exclusif des créanciers de 
sa faillite; mais, sous cette condition que la lot et la raison 
indiquent suffisamment, il a le droit de s'engager

 s
 et ses 

créanciers, loin de pouvoir se plaindre , ont au contraire 
intérêt à ce qu'il en soit ainsi , puisque si ses spéculations 
sont heureuses, ils en profiteront , et que si elles sont 
mauvaises elles ne pourront altérer le gage qui est entre 
leurs mains ; c'est ce qui a été reconnu par MM. Pardes-
sus, Locré, et par un arrêt de la Cour de cassation du G 
juin 4851. 

» Il est également de principe que le failli peut acquérir 
par son travail postérieurement à sa faillite. Or quel sera le 
sort des biens nouvellement acquis? sans doute les créan-
ciers de la faillite y auront droit , mais ce ne sera pas en 
vertu du dessaisissement , qui emporterait à leur égard 
l 'idée nécessaire d'une attribution exclusive , et qui ne 
s'applique qu'aux biens exislans ou dont le germe existe 
lors de la faillite ; mais en vertu du principe qui veut que 
tous les biens d'un débiteur, presens et à venir, soient le 
gage de ses créanciers ; ils y auron', droit, mais concur-
remment avec les créanciers postérieurs à la faillite. Or, si 
ces biens ne forment pas, en vertu du dessaisissement , le 
gage exclusif des créanciers de la faillite , s'ils appartien-
nent également aux créanciers postérieurs à cette faillite, 
il faut'convenir qu'ils ne font pas partie des biens delà 
faillite , qu'ils y sont étrangers, qu'ils n'entrent pas sous 
l 'administration des svndics, et qu'ils peuvent être frappés 
d'oppositions, surtout par les nouveaux créanciers à l'é-
l 'égard desquels la faillite n'existe réellement pas. Il faut 
<m°conclure également que les actions relatives à ces 
nouveaux biens ne peuvent être dirigées que contre le 
failli lui-même et non contre les syndics, qui ne le repré-
sentent que vis-à-vis des créanciers de la faillite et quant 

aux biens dont la masse est nantie 

de cassation cité plus haut (Y. Sirey, t. 31-1-258) , qui a 
décidé textuellement que le failli était personnellement 
contraignable par corps, en raison des obligations com-
merciales par lui souscrites postérieurement à sa faillite. 
« L'arrêt a implicitement jugé plus encore, disait l'avo-
cat, car le moyen tiré de la prétendue violation de l'art. 
191 avait clé proposé, en ce que dans l'espèce le failli 
avait été poursuivi en son nom, et non dans la personne 
de ses syndics; mais la Cour, sans s'arrêter à ce moyen, 
qui eût "évidemment entraîné la cassation de l'arrêt s'il 
eût été jugé fondé, a rejeté le pourvoi. Il résulte clone à 
la fois des principes , de la saine interprétation de la loi et 
de. la jurisprudence de la Cour de cassation, que lorsqu'il 
s'agit d'obligations postérieures à la faillite , l'action des 
nouveaux créanciers doit être dirigée, non contre les syn-
dics de la faillite , mais contre le fa lli lui-même. » 

M. Tardif, substitut de M. le procureur-général,a conclu 
au rejet de l'intervention des syndics. 

La Cour a statué en ces termes : 

Considérant que la prohibition que fait la loi au faiili d'ad-
ministrer ses biens ne peut avoir pour effet de le priver du droit 
d'exercer une industrie postérieurement à la faillite, de sous-
crire des obligations, et d'engager ainsi les biens qu'il acquiert 
par la suite, et qui ne sont pas le gage exclusif de ses premiers 
créanciers; 

Considérant qu'il est constant en fait que les oppositions for-
mées sur Dubois à la requête de Méchin l'ont été sur des valeurs 
acquises par Dubois plusieurs années après sa faillite, et pour 
avoir paiement des dettes contractées par lui quatre années 
après la nomination des syndics ; 

Qu'ainsi ce n'était point contre les syndics que l'action de 
Méchin devait être dirigée, et qu'il était fondé il exercer tous 
ses droits contre son débiteur personnellement ; 

Déclare les syndics non recevables dans leur intervention , 
et confirme le jugement dont est appel. 

•••••• • 'epioauuent »„. 
ferences, elle plus souvent littéralement u aeié8*i». 
des voyages en Espagne et en France Mihto£l'*8cP« to 
dans son livre intitulé - les Jeunes Voyageurs n r*
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Que BnauU , eu vendant les manuscrits de , m»' ■ 
Marnons , en les faisant imprimer et en les ,.,,if- Voll«iiw 
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■Condamne Briaira a 100 fr. d'amende-
A l'égard de Maumus, attendu qu'il y'

a eu
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atténuantes, et usant de la faculté accordée nar isT^'^arif,, 
damne Maumus à 25 fr. d'amende ;
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Statuant sur la demande de Xhierriol en c<
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exemplaires saisis et en dommages-intérêts • scat ioti i

t
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Ordonne que lesdits exemplaires saisis des denv 

Petits Voyageurs cnEsaagne et en Portuaal ,.?U|Vra?es Us 
I oyageurs en France , seront remis à Thierriot Z ,
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niser d'autant du préjudice qu'il a souffert • 1 1 Nem. 
Et pour compléter le dédommagement du à TW. • 

damne Briaud et Maumus , solidairement et par on'
0

' '
 Co

l-
à Thierriot, à titre de dommages-intérêts, là somoTï

 à pav
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fixe à six mois la durée (le la contrainte par corn. 1t)0'f. 
Briaud et Maumus aux dépens.
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DÈPARTEMENS. 

■ Le procès intenté parla chambre syndicale ,u 
cour. tiers de la place de Bordeaux à M. Nunez ancin., 

^ment'ai 

, devant un très nombreux auemoire'.
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ciant , sous la prévention de se livrer habituellemJ 
courtage illicite , a commencé le 5 février en polie™
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Le S'ait principal se réduit à ceci 

JUSTICE CRIMINELLE. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (C chamb.) 

(Présidence de M. Bosquillon de Fontenay.) 

Audiences des G, 15, 20, 23 janvier et 4 février. 

Propriété littéraire. — Contrefaçon des JEUNES VOYAGEURS 

EN EUROPE. — Une compilation est-elle une oeuvre litté-

raire ? 

Dans le courant de l'année 1827, M. Briaud, homme 
de lettres, publia un ouvrage intitulé les Jeunes Voyageurs 

en Europe. Comme on le pense bien , l'auteur ne songea 
point à parcourir lui-même les diverses parties de l'Eu-
rope pour en faire la description; il se borna à rechercher 
dans sa bibliothèque les livres de voyages qui pourraient 
lui être utiles dans la publication qu'il méditait; il les feuil-
leta , en détacha quelques morceaux , et en forma une 
compilation dont il vendit la propriété au sieur Thièrriot , 
libraire. 

En 1854 , le sieur Maumus , libraire , eut l'idée de pu-
bl er, dans l'intérêt des écoles primaires, une série de vo-
lumes de géographie et d'histoire sur chacune des parties 
qui composent l'Europe ; cette opération réussissant , il 
eût parcouru les autres parties du globe. 11 s'adressa à 
M. Briaud , honorablement connu pour ce genre d'écrits ; 
l'homme de lettres accepta la proposition et mit la main à 
l'œuvre. Déjà le sieur Maumus avait livré à la circulation 
trois forts volumes in-12, formant trois ouvrages séparés, 
intitulés : les Petits Voyageurs en France, les Petits Voya-

geurs en Espagne, et les Petits Voyageurs en Suuse, lors-
que le sieur Thierriot crut reconnaître dans ces livres une 
grande partie de l'ouvrage sur l'Europe, en 5 vol. in-48 ,' 
que M. Briaud lui avait précédemment vendu. 11 se plai-
gnit en contrefaçon ; une instruction a été suivie , et par 
suite MM. Briand et Maumus ont comparu devant la police 
correctionnelle, comme prévenus d'avoir contrefait l'ou-
vrage vendu à Thierriot. 

Mc Beslin a présenté les motifs de la plainte ; il a cité 
quelques passages tires des deux ouvrages , comme étant 
d'unepariaite ressemblance, et en a indiqué un grand nom-
bre d'autres qu'il a prétendu avoir été copiés littéralement, 
soit dans le volume sur l'Espagne , soit dans celui sur h 
France, soit dans celui sur 1a Suisse. U a demandé pour 
le sieur Thierriot 40,000 francs de dommages-intérêts. 

M. de Gérando, avocat du Roi, a soutenu la prévention. 
Il a exposé en principe que la compilation avait droit à la 
protection de la loi de juillet 4793, tout comme les au-
tres œuvres littéraires , lorsque la compilation n'était pas 
une simple copie , lorsque son exécution avait exigé le 
discernement du goût et le travail de l'esprit; que sous ce 
rapport l'ouvrage intitulé les jeunes Voyageurs en Europe 

doit être considéré comme une œuvre littéraire dont l'au-
teur, M. Briaud, a cédé la propriété avec tous ses droits 
au sieur Thierriot, libraire. M. l'avocat du Roi a conclu à 
la condamnation du libraire et de l'auteur , pour chacun 
des trois volumes publiés. 

Après avoir entendu les plaidoiries de M° Lalerrade 
pour M. Briaud, et de M° Joffrès pour le libraire Maumus, 
le Tribunal a prononcé son jugement en ces termes : 

En ce qui touche le volume intitulé : les Petits Voyageurs en 
Suisse , par Briaud , et publié par Maumus : 

Attendu que ce volume ne contient dans son ensemble qu'un 
petit nombre de passages cle l'ouvrage intitulé : les Jeunes 
Voyageurs en Europe, publié par Thierriot, el (pie la propor-
tion de ces passages avec l'étendue de l'ouvrage est si peu im-
portante, (pie malgré ce plagiat l'ouvrage publié par Maumus 
constitue une œuvre nouvelle; 

Attendu , en conséquence , (pic ce volume ne peut être con-
sidéré comme une contrefaçon de l'ouvrage publié par Thier-
riot ; 

Le Tribunal renvoie Briaud et Maumus de ce chef de la 
plainte de Thierriot; donne main-levée de la saisie de cet ou-
vrage , pratiquée à la requête de ce dernier ; ordonne que les 

exemplaires saisis de l'ouvrage intitulé: les Petits Voyageurs 
en Suisse, seront. restitués à Maumus; 

traité , par l'intermédiaire de M. Nunez , de°4000 si? 3 

fanègues de cacao , avec M. Perrera frère qui il 

prendre iivraison de ia marchandise à Sania'nder on r " 
dix. Cette livraison n'ayant pas eu lieu , un procès •> 
intente en dommages-intérêts par la maison de comme! 
Perrera a M. Imgo Espeleta ; et comme M. J\'unez f 
pelé pour donner des renseignemens à la ' 

justice consu-
iaire sur cette vente qui aurait été conclue par son  — ^ .„„ wU^. uu pu- son mter. 

, a ete reconnu n être pas possesseur du brevet 
)r , la chambre syndicale l'a actionné oomm„,„ 

. „ , . . „ ! Eu ce qui touche les volumes intitulés : les Petits Voyageurs 
M" Boullanger invoquait u soil appui 1 arrêt de la. Cour ; en Espagne et en Portugal , (es PeUU Voyageurs en Prmce : 

médiane , 

de courtier , ia chambre syndicale l'a actionné commes 
livrant à des opérations commerciales , en la seule qualité 
de courtier marron. 4 

M" Guillori , jeune avocat , dont celte cause important? 
a été le début , était chargé de la poursuite de la chambre 
syndicale. 11 s'est appuyé de la loi du 27 ventôse an j? 
( république ) , des articles du Code de commerce ( ém 
re ) , de la loi du 3 juillet 481G (restauration ) , et a con-
clu contre M. Nunez , à 40,000 fr. de dommages-intérêts 

M. Nunez avait deux avocats, Mes Camille Lopez-
Dubec et Gergerès. Le premier, en établissant que 
le privilège des courtiers de marchandises remontait à 
Charles IX et Henri IV, s'est appuyé sur l'abolition de 
tous les privilèges, décrétée par la constituante, le 19 
mars 4791 ; il a cité sur tout le rapport deBuzeac, à la sui-
te duquel ladite abolition fut décidée. Benirant dans les 
faits impu.tésà M. Nunez, il a établi que ce n'était pas 
comme courtier, mais comme homme de confiance que ce 
dernier s'était trouvé mêlé aux affaires commerciales de 
JIM. Inigo Espeleta et Perrera. 

M" Gergerès a plaidé la question de droit. 
Le ministère public a conclu aux peines portées par la 

loi, et s'en est remis à la sagesse du Tribunal, en ce qui 
concerne les dommages-intérêts. 

La cause a été renvoyée à vendredi prochain pour le 
prononcé du jugement. 

— L'éclairage par le gaz a amené avec lui l 'usage de 
réflecteurs placés en dehors des magasins, et destinés à 
projeter une vive lumière sur leur devanture ; l'adminis-
tration municipale de Rouen , qui n'avait pas été consul-
tée avant lefablissement de ces réflecteurs, a cru devoir 
dans l'intérêt de tous, les prohiber; elle a ordonné aux 
marchands qui en avaient apposé de les faire disparaître; 
et comme ou n'a pas voulu se soumettre à sou injonction, 
force a été de traduire les récalcitrans en simple police, 
où ils comparaissaient le 5 février. 

Une première fois la cause avait été appelée ; mais elle 
fut renvoyée, dans l'espoir que M. le maire consentirait à 
laisser subsister les réflecteurs dont la saillie serait assez 
notablement diminuée ; il n'en a pas été ainsi , et après a 
lecture des procès-verbaux rédigés parle commissaire de 
police contre Mme veuve Graverend, MM. Lesage, Sonit-

liana, Picquenot, etc., M" Thinon a , dans leur intérêt, 
soutenu que ledit de 1607, qu'on était étonné devoir 
exhumer contre un fait qu'il était nécessairement loin de 
prévoir, nepouvait s'appliquer qu'aux saillies ayant un ca-
ractère de durée et tenant au sol. 

M. le commissaire de police Dehommais a soutenu, a 1 

contraire, quel'édit de 1607 avait prévu et réprimé toutes 

espèces de saillies , et que , par conséquent, le p™!*" 
verbal avait été, en droit , dûment rédigé. Puis i g 2g 
répondant aux considérations qu'avait fait valoir M ' 
non , il a établi que l'usage d'établir des réflecteurs , 
était toléré par l'autorité dans les rues étroites el f» .

( 
gères, aurait les plus grands inconvéniens, et presen i 
les plus grands dangers, puisqu'il serait à craindre q 
chûte des verres brisés, par un choc quelconque, n 
vînt funeste aux passans, et que la flamme, qu< ne 
rail pas de s'échapper, ne causât d'autres désastres. ^ 

Le Tribunal, après «n assez long délibère, ^ 
dans sa jurisprudence, a condamné les prévenus

 ufj 
d'amende, et a ordonné la suppression des rjw 
posés en contravention aux lois MV la voirie art* 

PARIS , 7 LÉVRIER. ^ 

— La dame Géraud est aujourd'hui une fein^ ^ y y 
ans , à qui il prit envie d'épouser en secondes n ^

 eV 
a quelques années , le sieur Géraud , qui «L. ^
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vS' 
coreque quarante et quelques années. Aussi .
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l-elle presque aussitôt atteinte d un mal a>$<* ̂  



. v„ ..«lui de ia jalousie j on en sera d'autant i 
lo ï 'on saura que k Géraud ava,t me-
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Géraud était bien le plus honnête mari qu on 
i)U

 '> non seulement il laissait sa femme mmtresse de 
p«

 V
,^' cequi était assez .juste car toute la for une 

B bo*** j.V*.
 ul

ai
s
 il poussait les petits soins et les at-

P'
oVen

f, nvcrs élle, au point que dans les jours d émeute, k 10" les nationales <le la banlieue prêtèrent un si no-
où^fKapprll à leurs camarades de !a capitale 
beet

 demandait à son commandant la permission de 
L,era

!Î coucher au domicile conjugal, pour que sa leimue 
^noTt effrayée: ce qui était atteste par un ccrtit.cat 
Keïdebataillom 

oct dressé contre le 
VCS

 -P ne sont pas prévovantés : on On dit tant et tarit , 
nlusieurs des faits articulés ne furent pas prouves , et 

q
 ceux sur lesquels portèrent les dépositions des te-

(|UtU furent démentis par ceux de la contre enquête; de 
.p nue l'honnête Gérâud sortit blanc comme neige, et 

?ltl\u à son Hélène, et à sa canne de commandement, 
nevarit la Cour rovale (3™ chambre), M" Lamy, avo-
t de Géraud , signalait le concert intéressé de la famille 

H la dame Géraud , et faisait remarquer que presque 
fle

 . .i :„«. mi 'alla avait (ait pntpndre étaient ses na-les témoins qu'elle avait fait entendre étaient ses pa-
rais.

 et
 les instigateurs du procès ; ce qui ayant été vé 

r '-Hé pa^M. l'avocat général'Pécourt , a décidé la Cour à 
confirmer tout d'une voix la sentence des premiers iuges,-
e i présence de presque tous les bonnets ronds de Su-

resne, 

-Rendez donc service après ce que je vais vous ra-
conter ! ce pauvre M. Berthelon ! il accueille ici à Paris 
31 José Cesquiéra , négociant au Brésil , avec sa nom-
breuse famille. 11 place dans les divers collèges de la capi-
tal ses enlans et ceux de plusieurs de ses amis , au total 
l(j , avec autant de trousseaux, choisis , achetés et payés 
par Mrac Berthelon. 

M. Cesquiéra repart; son frère, chargé par lui de payer 
les pensions , ne s'acquitte pas plus de ce soin que de la 
surveillance des enfans; M. Berthelon leur sert de père à 
tous, les reçcit à la campagne pendant les vacances , et 
enfin sur la menace des instituteurs ne ne plus les re-
prendre , il paie les termes arriérés de ces nombreuses 
pensions, et voilà que sur la demande qu'il fait du rem-
boursement de ses avances, Cesquiéra lui envoie un fondé 
de pouvoir anglais , qui ne connaît pas plus le fran-
çais qu'un Turc, et qui lui offre , non pas le paiement 
intégral de ses avances, mais seulement de ce qu'il 
avait payé depuis le départ de Cesquiéra frère , 
qui avait été se marier en Angleterre ; et ce atten-
du que des fonds avaient été envoyés à ce dernier, et que 
c'était à lui que Berthelon devait s adresser : en telle sorte 
qu'à ce compte c'était sur lui , M. Berthelon, que devait 
retomber la diss'pation de ces fonds dans les mains du 
prodigue Cesquiéra frère. 

. Berthelon ne^pouvait accepter cette manière de se libé-
rer toute brésilienne ; en conséquence procès, et jugement 
qui donne acte au mandataire de ses offres de payer à 
Berthelon les sommes dont le paiement était autorise par 
sa procuration , et ordonne le dépôt du surplus à la caisse 
des dépots, à la conservation des droits de qui il appar-
tiendrait. 

f La marche était tracée à Berthelon ; il frappe la 
somme déposée , d'une opposition et , le croirait-on, Ces-
'iwera a le courage, sur l'instance en validité, de faire 
plaider qu'il y avait chose jugée par le précédent juge-I ment sur le fond du droit de Berthelon. Le Tribunal , 
«ensuite la Cour royale (5

,ne
 chambre) font bonne jus-

l(
* de cette nouvelle chicane en validant l'opposition ; 

•ftya, que le pauvre Berthelon fut payé de ses ser-
ves par deux procès! 
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 ̂ encore entièrement endurci, 

^cesniots; « ^e lut prenez pas sa clarinette, 
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u'esi iougague pain. » Grùce à celte observation, lu mu* 
sicieu s'enfuit en criant au voleur, et courrait sans doute 
encore, si le hasard ne lui eût fait rencontrer à quelques 
pas de là deux passans qui se joignirent à lui pour se 
mettre à la poursuite des voleurs. Mais les voleurs étaient 
jeunes, ils avaient de bonnes jambes, et c'est avec beau-
coup de peine qu'on parvint à se saisir de l'un d'eux. C'é-
tait le nommé Glinz, enfant de 15 ans et demi, qui sur 
le champ a dénoncé comme ses complices , les nommés 
Bouté , Auguste Leforcstier et Laurent Leforestier. 

D'après les explications qui ont été données à l'audien-
ce, il paraîtrait que ces quatre individus, d nt le plus âgé 
a 19 ans à peine, se seraient associés pour commettre des 
vols, et qu'après avoir commencé par ce qu'on appelle; des 
filouteries, ils en seraient arrivés au vol à main armée sur 
la voie publique. Le petit Glinz a de mauvais antécédens, 
et de ses trois complices, il en est un, Bouté, qui, déjà 
condamné pour vol , a passé 5 années dans une maison de 
détention. Glinz reproduit ses aveux accusateurs pour ses 
co-accusés ; et à ses accusations qui , cependant , n'ont 
rien d'intéressé , ceux-ci n'opposent que des dénégations 
que Bouté, principalement, développe avec une effronte-
rie déplorable. Tous veulent prouver des alibi ; mais ils 
ont bien de la peine à lutter conlre la déposition formelle 
de Glinz et contre celle du musicien qui les reconnaît par-
faitement et indique avec détails la part que chacun d'eux 
a prise à l'action. 

Le jury a résolu affirmativement à l'égard de Glinz, la 
question de discernement. Et il a déclare tou* les accusés 
coupables de vol commis de complicité , la nuit; mais 
sans la circonstance d'armes apparentes. 

M" Lafaulottea supplic*'a Cour de vouloir bien , en rai-
son de l'âge de Glinz , qui n'a que lo ans et demi , appli-
quer l'art. 67 du Code pénal , c'est-à-dire de réduire la 
peine à la simple détention dans une maison de correc-
tion. 

La Cour condamne Glinz à 3 ans de détention dans une 
maison de correction. A l'égard de Bouté et des frères 
Leforestier, la Cour condamne le premier en 7 ans, et les 
deux derniers en G ans de réclusion , sans exposition. 

— Un sieur Grégoire était prévenu d'oulrage et de 
voies de fait envers des agens de la force publique. 

Un caporal de la ligne dépose que le prévenu qui avait 
été rënfërmé au Corps-de-garde l'a injurié et maltraité : 
et cette déclaration est justifiée par l'aveu même du pré-
venu. 

M. le préskient, au caporal : Est-ce un commissaire de 
police qui vous avait donné ordre de garder le prévenu 
au poste? 

Le caporal : Non , Monsieur ; c'est que le particulier 
n'avait pas de quoi payer son cocher de cabriolet ; alors 
le cocher est venu se'plaindre à moi; et moi, comme 
chef de poste, j'ai arrêté le particulier et je l'ai coffré. 

M. le président: Qu'auriez- vous fait ensuite de cet 
homme ? 

Le caporal : Je l'aurais relâché le lendemain. 
M. leprésidenl , sévèrement : Vous avez abusé dé votre 

autorité; vous n'aviez pas le droit d'arrêter cet homme 
qui n'avait commis aucun délit ; et si des scènes fâcheuses 
sont survenues dans le corps-de-garde, c'est à votre im 
prudence qu'il faut en partie les attribuer. 

Le Tribunal a renvoyé le prévenu de la plainte , en lui 
recommandant toutefois de ne pas battre les caporaux , 
même quand les caporaux n'avaient pas raison. 

— M. Rose est un bouillant vitrier qui a juré une haine 
à mort aux sergens de ville , et il comparaît régulièrement 
tous les mois devant la police correctionnelle pour rendre 
compte des épithètes plus ou moins injurieuses qu'il a pris 
l'habitude de distribuer à ces messieurs. Bose , qui s'est 
assis fort tranquillement sur le banc des prévenus , et qui 
a écouté avec humilité les dépositions de quelques témoins, 
se lève et bondit quand le sergent de ville s'approche 
pour déposer ; et c'est à grand' peine que celui-ci , au mi-
lieu des exclamations du prévenu, peut apprendre au Tri-
bunal qu'il a été traité de gendarme et de gredin. 

Le prévenu, : C'est lui qui a commencé. Pourquoi qu'il 
m'a dit cle me ranger? 

Le sergent de ville : Vous alliez être écrasé par une voi 
ture. 

Le prévenu : Eh bien ! si je veux être écrasé , moi , 
qu'est-ce que ça vous regarde ? Est-ce que vous croyez 
qu'on vous paie pour m'empêcher d'être écrasé ? 

M. le président : C'est un service qu'il vous rendait. 
Le prévenu : Un service !... C'était une vindication 

Voyez-vous , les sergens de ville m'en veulent depuis 
l'émeute de la rue du Cadran. Eh bien ! c'est tous des 
faux; je suis incapable de la rue du Cadran , comme des 
autres émeutes , vu que j'aime le gouvernement.... mais 
les sergeps de ville, je les horreur, c'est vrai....' mais pour-
quoi qu'ils m'aguichent'! Aux gardes municipaux , à la 
bonne heure, je les aime, je les respecte.... 

Le prévenn se rassied en montrant le poingt au sergent 
de ville , et il offre une prise de tabac au garde munief 
pal placé près de lui. 

Le Tribunal le condamne à 30 fr. d'amende. 
— Un charretier en blouse et le fouet en sautoir, vient 

faire sa déposition devant le Tribunal de police correc-
tionnelle. « C'était quasi vers la brune ; je m'en revenais 
à vide avec le cousin Thomas. A quelques pas de la bar-
rière , nous nous arrêtons pour boire. Tout en buvant , 
me vient un besoin de sortir; je sors donc, et par manière 
d'acquit je regarde machinalement dans ma charrette. Je 
m'aperçois de quelque chose qui grouille ; soudain , pen-
sant à mon chien , je le chifjïe à ma façon : personne ne 
répond. «Ici, Dragon! ici, tout de suite. » Personne. 
Tiens , c'est drôle ! Je pense ensuite au cousin Thomas , 
que je faisais que de quitter, pourtant. Pour lors, je crie : 
« C'est-y toi , Thomas ?» On me répond ni oui ni non , 
comme qui dirait un son inintelligible. « C'est-y toi , 
» voyons? — Oui, c'est moi. — Qui ? c'est pas la voix de 
» Thomas. » Et là-dessus je monte dans ma charrette , je 
trouve ce gaillard-là qui s'était tout enfariné , quoi , sous 

mes sacs vides , et qui eu avait déjà tait une gwftrltfii* 
pour les emporter sans payer, je suppose. » 

Le prévenu, avec beauèoup de laisser-aller, au plai-
gnant : Vous vous trompez beaucoup sur mes intentions, 
allez ; je n'avais aucune idée sur vos sacs, allez.... Que 
vouliez-vous que j'en lasse ? s'ils avaient été pleins , en-
core. 

Al, le président : Mais que faisiez-vous dans cette voi-
ture, caché sous ces sacs que vous aviez rassemblés en 
paquet. ? 

Le prévenu , avec infiniment de candeur : Monsieur le 
président, TOÎIS me croirez si vous voudrez, je cherchai* 
ma casquette, (l'ère général.) * 

M, leprésidenl : Comment ! votre casquette ! 
Le prévenu : Oui, dans un moment de gaîté je la fai-

sais sauter en l'air , et passant près de la charrette, je la 
lançai trop fort p tr mégarde, et elle a eu le malheur de 
tomber dedans ; je ne voulais déranger personne pour si 
peu de chose, et voilà pourquoi ce monsieur m'a trouvé 
seul dans sa charrette. (On rit de nouveau.) 

Le charrr'xr : Croyez-ça, plus souvent, comme on dit', 
et buvez de l'eau : c'est probablement pour ça que vous 
étiez si chose quand je vous ai mis la main dessus , que 
vous m'avez dit : Ne me faites pas de mal , allons boire 
un litre et embrassons-nous. Mais , pas de ça ; vous voilà 
pris... Tire-t'en , Pi-rre ! comme dit cet autre. 

Le prévenu : Vous avouerez que ma position était assez 
critique pour embarrasser le p'us honnête homme du 
monde, pris ainsi, les mains dans le sac... Mais, parole 
d'honneur , je vous promets que je cherchais ma cas-
quette. 

Le Tribunal le condamne à trois mois de prison. 
— Le plaignant : Je vous demande bien excuse , Mes-

sieurs, de vous déranger en mon intention, mais c'est que 
voyez-vous, je suis borné dans ma patience et il y a des 
choses qu'on ne peut pas passer sous silence ; c'est ce qui 
tait que d'après le conseil de ceux qui s'y entendent je me 
suis décidé à arriver jusqu'à vous. 

M. le président : Arrivez donc aussi au sujet de votre 
plainte. 

_ Le plaignant : Je vous dirai donc que j'étais comme ça 
bien tranquille chez moi à travailler, quand Monsieur se 
présente, et pour tout préliminaire commence par me sau-
ter au cou, que ma cravate lui est restée une partie dans 
la main, me faisant presque tirer la langue tant il m'étran-
glait, et me qualifiant de voleur et de banqueroutier. 

Le prévenu : Messieurs, comment cela est-il possible! 
Monsieur est mon âmi d'enfà'nce, nous avons étudié en-
semble ; n'est-ce pas là une drôle de manière de renouer 
connaissance avec ses amis que de les suffoquer? 

Le plaignant : C'est possible, mais ça est. Pour lors, 
après m'être débarrassé tout comme j'ai pu, je lui ai de-
mandé ce qu'il voulait , il m'a répondu par ces mêmes 
épitlièques de voleur et de banqueroutier, que ça effarou-
chait tout le quartier qui s'était réuni en forme d'émeute, 
devant mon établissement. C'est bon, après avoir bien vo-
ciféré contre moi, le voilà parti. 

Le prévenu : Je crois bien, j'avais besoin d'aller revoir 
mon cheval que j'avais laissé chez le marchand de vin du 
coin pour «l'attendre, quand je vous aurais revu. 

Le plaignant : Encorè possible ; pas moins vrai que 
vous êtes revenu à cheval sur votre cheval blanc, fendant 
l'émeute et en criant toujours voleur, banqueroutier. 

M. le président : Ainsi vous vous plaignez d'avoir été 
injurié à pied et à cheval? (Hilarité prolongée). 

Le plaignant : Je crois bien : alors je demande partout 
la force armée ; je n'ai pu mettre la main que sur un ser-
gent de ville ; le pauvre cher homme a fait tout ce qu'il a 
a pu, mais il était trop peu contre mon émeute, et ne pou-
vait courir assez fort pour attraper Monsieur, qui est 
revenu trois fois le narguer et moi aussi sur son cheval 
blanc, en m'apostrophant de la même manière ; un cheval 
blanc court plus fort qu'un sergent de ville, aussi, comme 
je vous l'ai déjà dit, ce pauvre cher homme s'échignait-il 
pour le roi de Prusse à courir après mon calomniateur. 

On entend les dépositions de plusieurs témoins, et no-
tamment du sergent de ville qui opinent tous dans le sens 
du plaignant. 

Le prévenu: C'est pas ça du tout , d'abord , j'entre un 
matin chez Monsieur qui est mon ami d'enfance, comme 
je vous l'ai déjà récidivé; je lui dis fort poliment : « Com-
ment ça va-t-il?— Pas mal, et la vôtre, me répondit-il 
avec cordialité. — Et les affaires? que j'ajoute. — Pas 
mal aussi, ajouta -t-il- — Pour lors, payez-moi donc les 
100 francs que vous me devez... Là dessus une légère 
contestation, et puis je m'en vais chercher mon cheval 
blanc chez le marchand de vin , et puis piquez des deux : 
allez donc,, voilàla vérité. » 

Le Tribunal, préférant la version du plaignant , con-
damne le prévenu à 16 francs d'amende et aux dépens. 

— Dans la Chambre des représentans de Bruxelles, du 
3 février, M. Brouckère a renouvelé et développé la pro-
position relative à l'abrogation de la peine de mort , de 
celle de la déportation.dela flétrissure et de la mutilation. 
M. le ministre de la justice a combattu cette proposition , 
en reconnaissant , toutefois , que la peine de mort devait 
être restreinte aux crimes atroces , et qu'elle ne pouvait 
plus être appliquée dans beaucoup de cas prévus par le 
Code pénal actuel. La proposition a été écartée par suite 
d'un défaut de forme dans la manière dont elle avait été 
présenlée à la Chambre. 

— La Cour de cassation de Bruxelles s'est occupée le 5 
février , de la question légale relative au duel. M. le pro-
cureur-général Plaisant s'est prononcé dans le sens de 
l'applicabilité du Code pénal actuel , aux coups , blessu-
res et homicide résultant du duel comme de tout autre 
fait. Ce magistrat s'est étendu assez longuement sur la ré-
futation de l'opinion de Merlin et de M. Mourre , procu-
reur-général à la Cour de cassation de Paris avant M. Du-
pin , qui tous deux sont d'avis que le duel n'a pas été 
prévu par le Code pénal de 1810. La Cour prononcera la 
semaine prochaine. 



— On vient tic publier les deux derniers chapitres de la 
Philosophie de la (luerre; l'auteur, le marquis de Cham-
bray, y traite des différentes manières de constituer la guerre, 
et, des institutions militaires dans leurs rapports avec les insti-
tutions polii iques et avec les institutions civiles; sujets neufs et 
qui réclament tout à-la-fois les méditations des publicisles, des 

hommes d'Etat et des militaires. — Un volume ln-8» . S fr. — 
Paris, Pillet, 7, rue des Grands-Auguslins; Dentu et Delaunay, 

Palais-Royal. 

Le Rédacteur en chef gérant, DARMAING. 
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LA EGIE ET LES DOUAN 
De tous ceux qui paient des contributions indirectes et des droits d'importation ou d'exportation. 

Ce Journal paraîtra chaque dimanche dans un format à peu près semblable à celui de la Gazette des Tribunaux, contenant autant de matière, sur trois color 
52 numéros par an. 1 es * ~~ H au^ 

PIUX DE L'ABONNEMENT : Paris et les départemens, 20fr.par an; 10 fr. pour six mois. (Le port en sus pour l'étranger.)—On ne s'abonne pas pour moins de six 

indirectes et des douât?' 

LE COIN SE IL EST COMPOSÉ DE MM. 

i-iu.v vx* i , /wïui^uflitii i . i ai io CI ico ucpcii n:inciio , — v/ ii . peu MU ,. i v ii . |AIUI 04,^ uivi^i ^ . vu 'juo pwwi i en tiu^ci . / —\jn ne o ctuonne pas pour moins de 
Chaque abonné a le droit de consulter gratuitement le conseil institué auprès du journal sur toutes les questions d'octroi, de douanes, d'exercice, de poinçonnage 

l'exportation, etc.; sur les sommes exigées en vertu de ces droits, en un mot sur toutes les matières qui se rattachent à la législation des contributions iudirecteset 

HENNEQUIN, député, avocat à la Cour royale ; 
CREMIEUX, avocat aux Cous, du Roi et à la \ Auteurs 

Cour de cassation. du 
riALSON , avocat à la Cour royale. / Code des Codes. 
DE CI1ABROL-CHAMEANE, avocat à I auteur du IHctionn. 

la Cour royale, ancien magistrat. \de Lègislat. usuelle. 

CHARLES LEDRU , avocat à la Cour royale. 
CAUCHOIS , avocat à la Cour royale. 
HENRI CELL1EZ, avocat à la Cour royale. 
THOMAS, avoué près le Tribunal de i" instanee de la Seine, 

V. BOHAIN, ancien préfet. 
A. LE LÎLLIER, ancien maire. 

Fondateurs du Sournul des 
Conseillers municipaux. 

I es contribuUons indirectes tiennent chaque année une place immense dans le budget de l'Etat. {Elh s fi-

gurent en 1834 pour 578 millions 463,000/r.) La perception de celte somme énorme donne lieu à une mul-
titude de contestations, de Saisies et de procès qu'augmente chaque jour l'incertitude des lois sur la malière. 

Les graves difficultés que le commer, e éprouve chaque jour dans ses rapports avec les administrations de 

la régie et des douanes, sont connues de tous ceux que leurs affaires mettent en contact avec ces adminis-

trations. 
Vu grand nombre de néncians ont pensé qu'un organe spécial destiné à traiter exclusive meut le? nom-

breuses et imporlan! es m rtières des contributions indirectes, était le moyen le plus sûr u'ètie utile à ton-ei 

les indu-tics qui s'y rattachent. 
Faire connaître aux contribuables leurs dioils et leurs obligations, les défendre contre les patentions sou-

vent mil lon.it es de l'administration, provoquer, parla publicité des iaits et par une discussion calme et ré-
fléchie, des améliorations bien désirables dans une législation aussi compliquée : tel a été le but dans ltquel 

ils ont fondé le journal la Régie tt les Douanes. 
Ce Journal S'adresse donc aux négocians en denrées coloniales, en vins (gros et détail), aux brasseurs, aux 

di-tillateu i s. aux débitans de toutes les boissons soumises à l'abonni ment ou au droit d'exe.cice, aux enlre-

E
renems de Messageries, aux marchands île boiî, rte sel, bougie, blanc de baleine, salpêtre, poudre à tirer, 
o iblon, etc.: aux fabriivris de vernis, de caries: aux cultivateurs el débilans de tabacs, aux orfèvres et ta-

bricai 'S i!e plaqué, pour le poinçonnage, comme garantie des matières d'or et d'urgent ; aux herbagers, bou-

chers charcutiers, etc., par rapport aux droits d'octroi. 
Les abonnés oM droit à des consultations gratuites sur rcs matières et sur toutes les contestations qui 

pourraient s'élever entre eux et l'administration des contributions indirectes. 
S'ils croient avoir été frappés d'une perception trop forte, ils pourront en référer au conseil du journal, 

qui leur fera connaître son opinion sur la question ptésenlée. Il en sera de même sur le mérite des saisies 

dont ils pourraient être l'objet. En cas de réclamations à faiie pur eux, le meilleur mode à suivre leur sera 

indiqué. Les plaintes et griefs contre l'administration et ses employés, seront nru- illis toutes les fois qu'ils seront -si-

gnés et datés, et qu'ils présenteront ainsi un caractère d'authenticité. Toutefois, cette oblijatiou n'étant que 

»F.AT1MINERET ' ' \ Brasseurs à Paris. 

GAILLETON , négociant en vins à Paris. 

ODIOT , orfèvre. 

BOURGEOIS , négociant. 

pour la garantie du directeur du Journal, ies noms ne seront livrés à la publicité que lorsque les réclamaa 
en donneront l'autorisation formelle. _ . , ... 

11 sera rendu compte de tous les procès et débats relatifs a des affaires de régie et de contributions i». 

^Usmiestions de douanes seront également traitées dans ce Journal, dont la pensée inspiratrice est d. 
maintenir 1 administration des contributions indirectes dans les limites lcg-les et constitutionnelles. 

Sous le li're d'Echo de la Halle aux fins et des Marches. h fin du Journal sera consacrée à donner le 
cours des vins, bières, houblons, alcools, tabacs, salpêtres, viandes sur pied, etc., dans U s principaux mat-

'
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fe mô Tèment
1
 des entrepôts de Paris.du Havre et des grandes vllles»de commerce de France sera (*HM| 

m
î'nfin une place sera réservée aux annonces des marchandises qui se rattachent à la spécialité du Jourmt, tt 

à tomes autres annonces commerciales et industrielles. ' . ■ 

Les consultations seront répondues et envoyées directement au consultant dans la buita.ne ea cas c 

ire, et dans vingt-quatre heures s'il y a urgence i «H>S seront signées par les membres du c 
PC Pn rtiitno fiant lu 

naire, et dans vingt-quatre heures s'il y a urgence ; elles seront signées par les membres du con*a C3>, m i_ 

rees en outre dans le Journal avec le nom du consultant, s'il le désire, et si la question est d 'un haûti !""" 

S'adresser, peur les annonces, demandes de consultations ou de ren.-eisnemen* au dirm>i«... a 
boulevard des Italiens, n. Se bis. Toutes les lettres doivent être afftanXs Celles de dem™

 rte
 à'aSe' 

noms soient écrits très distinctement, et uue les adressés noHenHp b", ™a^?a^?*,ïl'.!.1JI?^We lue les 
mens doivent en contenir le prix en un mandat sur la poste ou sur une maison de Pars II (m„;„-' 

noirîi soient écrits très distinctement, et que les ..dresses portent le lieu de résidence , l'arroSemeZ', V 
drpartemt nt. C'esi dans l'intérêt même de l'abonné. '•"■"uuissememet le 

Qh Peu* souscrire encore chez tous les libraires, chez les directeurs de poste et dans lous les bureau, 

messageries. 

Les lettres non affranchies ne seront pas reçues. 

Le premier numéro paraîtra le dimanche 15 février prochain. 
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£3: IVtr Bre\ et <i Invention 

Pharmacien, rue Caumartin, 45, cm coin de la rue Neuve-des-Mathurins. 

AUTORISÉE PAR BREVET ET ORDONNANCE DU ROI. 

Cette Pâte guérit les rhumes, catarrhes, toux, coqueluches, asthmes, enrouemens et autres maladies de la 

poitrine, tfe contenant point d',:pium, son usage n'apporte aucun trouble dans les fonctions digestives. Ce 
rare avantage d'être constamment efficace et de ne nuire jamais, lui a valu la préférence des m ;decins les plus 
distingués. Dernièrement encore, on vient de constater, par des expériences comparatives faites dans les hôpi-

taux de Paris, la SUPÉRIORITÉ manifeste de la Pâte de Regnauld «iWsur tous les autres pectoraux connus. 

ON LA. TROUVE ÉGALEMENT CHEZ MM. 

DUBLA.SC , rue du Temple, n. 139 ; FONTAINE , rue du Ma l, n. 8 ; LAILLET, rue du Bnc, n. 19 ; TOUCHE , 

faub. Poissonnière, n. 20 ; TOUTAIS , rue St-André-des-Axls , n. 52 ; AUX PYRAMIDES , ru, st-tlonore, n. 595. 

DÉPÔT DAKS TOUTES LES VILLES DE FRASCE ET DE L'ÉTRASGER. (£1 " 

SOClÉTtS [COMMERCIALES. 

(Loi du 54 mars 4835.) 

Suivant acte sous s ; gnatures privées f ut double, en 
date à Paris, du .10 janvier 1855, dûment enregistré: 

Il appert que MM. V ICTOR-FRAXÇO S TOUCtlARD, 

négociant, demeurant a Paris, rue Sainte-Appoline, 
n. 9. et JEAS-C HARIES- A RMAI-D CAMUS, commis-

négociant, demeurant même ville, rue Noire-Dame-
de-Nazarelh, n 20, ont formé entie eux une société 
en nom collectif pour faire U: commerce des articles 
de Paris, et l'exploitation des articles d'armes ou 
quincailleries de fabriques étrangères qui pourraient 

leur être confies eu dépôt ; 
Que la raison soe ; ale sera TOUCII.VRD et CAMUS, 

que le siège de 1a sociétésera établi a taris, susdite 

rue Sainte-Appoline, n. 9; que la durée de la société 
sera de six années, à compter du I er février présente 
année, pour finir à pareil jour, le 1" février 1841 ; que 
l'apport social en espèces des associés a été fourni 
par chacun d'eux, et qu'enfin chaque associé aura la 

.signature sociale pour contracter Imites espèces d'o-
bligations, telles que ventes et achats, billes à ordre. 

Innés ou lettres de change, pourvu toutefois que ces 
engagemens aient rapport aux affaires de la société, 

à peine de nullité desdits engagemens. 

Pour ex' ralt : 
A. CAMUS. 

V. TOUCHARD . (260) 

Par acte sous signatures privées fait double à Pa-

ri» le 21 janvier 1835. enregistré à Paris le même 
jour, toi. 146. r. o. 1 et 2. par Chambul, qui a leçp 

7 fr. 7o c., dixième compris ; 
M. Josi pu BONNEFONt). ain» , demeurant à Pa-

ris, rue Rb lu lieu. n. 52, d'une part ; 
Et M. M ICHEL BONNEFOND. jeune, demeurant 

mêmes rue et numéro, d'autre part ; 
Ont formé entre eux une socié é en nom collectif 

ayant pour but l'exploitation du fonds de commerce 
de marchand tail'eur. qu'ils ont établi eu commun à 

Paris, rue Richelieu, n. 5Î: 
La raison sociale sera BONNEFOND frères ; 
Le siège de la société a ele établie à Paris, rue Ri-

chelieu, 52. 
La durée de la société a étéfixée à dix ans, à comp-

ter du 24 janvier 1835; 
Chaque associé aura la signature sociale, toutefois, 

11 ne pourra l'employer que pour des affaires rela-

tives a la société. 
Pour extrait : 

boNKEroaD (Joseph) , 
BON.HEFOSD ( Michel ). 

Le prix de l'insertion est de 4 fr. par ligne. 

AVIS SIVE&3. 

TiTRe et CLIESTELLE D'HUISSIER à Sezinne (Marne), 

chef-lieu de canton , 

A céder de suite pour cause de maladie. Le produit 

annuel est de 3 a 4.000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens, à Paris, à M. 

Godard, bul-slèr, rue des Fosués-Montmartn , 13 ; 
El à Sez inne, à .M. Paslelot, huissier titulaire. 
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ETUDE de notaire à céder dans une ville du dé-
partement de l'Aisne. — S'adresser à M, FÉLIX , rue 
Trai.iée, n. il. ( Affranchir). (.108) 

MM les actionnaires d; la société du pont Louis -

Philippe, sont prévenus qu'il y aura assemblée géné-
rale le 28 février courant, à 2 heures, au sage de la 

société; rue des Barres, n. 4. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ UE JUSTICE. 

Place du Cbitclet. 

Le mercredi II février , midi. 

Conilatnat. «u commode , MeTeUiri , «« m- i U>< , »» »«■ 
ou , i'h«i«i, pendule», et «ulre» ob]tU. Au compl.nt. (^I>.) 

AVIS. Pour faire cesser les bruits méchamment 
répandus sur leur compte , MM. Louise Coutsis-

Possox , Boui.o.v ai lé et C, rue de Saintonge , 34 , 
au Marais , invitent ies personnes auquelies iis po .r-

r.u'ent devoir, à se présenter immédiatement à leur 

caisse. (226) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
Au i REM >ER AVRIL Pfiocii v IN . la manufacture de ta-

pis vernis et stores transparais de MM. A1RSMBLÉ 

BRIOT FILS ET C, afciUi liemtnl 89, rue de Kli'Lel eu. 
sera Iran-ferée 81 , même rue, presqu'en face l't rcade 
Coiberl. Cette njmulactuie continue à méiiter la 
confiance du public; elle est la seule dans son genre 
dont les produits lient obtenu depuis 1819 jusqu'en 

1831, lieux MÉDAILLES D'OR , ni'ux D'ARGEMT et USE 

DE BROÎSZE aux diverses expositions de l'iniwstrle na-

tionale (2iil) 

GÉLATINE DE LICHEN. 

Celte Gélatine calme les toux d'irritation, les déla-
bri mens et tirailternens d'. stonràe, et fortifie l'orga-
nisme, à ia pharmacie, rue Neiue-des-Petlls-Chanips 

n. 26, où l'on trouve tous les sirops pour soirées, 
particulièrement ceux d'or iiges ronges et de citrons 

à 1 fr. .30 c. la dnni-bouteilie. et 2 fr. 75 la bouteille 
sans le verre, alnii que les pastilles de suc d'oranges 

de Malte rouges el de citron», si utiles en voyage el 
commodes en soirées. Prix de la boite, 1 fr. 25. (259) 

CHOCOLATS DE PERROfï. 

Au cacao des lies, 2 fr.; au caraqlie pvr, 3 fr. 

Leur douceur et leur pureté les distinguent de tou-

ceux connu», Rien de plus suave que cidui au cara-
que. Rue Vtvttnne, 9, (148) 

SIROP DEPURATIF 
Recommandable par son principe essentiel de SAL-

SEPARF.ILLE , pour la guérispn des maladies nouvelles 
ou anciennes, dartre», fleurs blanches, Couleurs dis 
jo n ures, etc Ce remède, éprouvé par plus de trente 
années de succès comme dépuratif et lavatif, efficace 
en toutes saisons, es le véritable réparateur des san-

tés délabrées ( Voir l'instruction à la pharmacie, rue 
de l'Arbri-Sec 42. Flacous de 5 et 9 fr. et 10 fr. ren-
dus sans frais pour toute la France. (\ffranclùr).(263) 

Par un procédé nouveau, et en une seule séance , 
M. D ÉSIRABOOE , chirurgien-dentiste , pose des pièces 
artificielles , depuis uue ju-qu'à six dents, dont il 
garantit la durée et lu soliuité pendant dix années 

consécuiives, s'engageant par écrit à remédier gra-
tuitement , s'il survient quelque réparation à y faire 
pendant ce laps de temps. Cette garantie ne s'étend 
que pour les six dents de la mâchoire supérieure , les 
autres ne pouvant être fixées que par tes procédés or-
dinaires. Palais-Royal, n. 154, au 2'. (28) 

TUA tTJ£M£XT/>t O ■ S ' r;/;/i VAIS 

Pimr Giterir s ansjfercttreles 
MALADIE S SE.CRE TE S 
RUE MTCHEJi /V.° C BIS 

Cittitam*} bit Komtntvtt 

M MAIS. 

ASSEMBLÉES DE CîlÉÀNCffiRS. 

du lundi 0 février. 

IVéotliermes 
Rue de ta Victoire, ci-dev. Chantereine,n. -.8, 

B AIMS et DOUCHES d'eau minérale ou de vapeurs 
3 et 4 fr. BAIS RLSSF comp. à Sir. 50 c. B ALV ÉGYPTIEN, 

avec massage et frictions, à 8 fr. B lin d'eau natur., 
de gélatine, etc. Tout l'établissement est chauffé: on 
y reçoit des pensionnaires à ces prix modérés. (214) 

Aux Pyramides, rue St.- Honoré, n. 295. 

1 r. la hm.tellle.^^^^^^^^^^ Uniuu/jlwUe 
Ces Pastilles, marquées du mot Viciiv.ne se vendent 
qu 'en boites portant le carhet (ci -dessus) et la signa-
ture des fermiers de vichy. Elles excitent l'appétit, 
lacililent la digestion et neutralisent les aigreurs 
de l'estomac, i eur efficacité est aussi reconnue contre 
la pierre et la gravelie. ( Voir l'Instruction qui ac-
compagne chaque boîte.) 

Sous-dépOts : chez MM. Dublanc. r. du Temple, 139 : 
Toiitain, rue Salnt-Andrê-des-Ai ts. f,2 ; Delondre, rue 
des Francs-Bourgeols-Salnt-Mlcbel. IS.et dans toutes 
les villes de France et les principales de l'étranger. 

RACA5SOUT 
DES ARABE S . 

Breveté tt approuvé par l'académie de médecine. 

DE LANGRENIER, SEUL PROPRIÉTAIRE, 

liue Richelieu, 20, à Paris. 
Cet aliment étranger, d'une réputation universelle 

et d'un usage général chez les principaux orientaux, 
est le déjeù 'ier indispensable des c mvnlescens, des 
vieillards et (les gens de lettres, des enfant et des 

personnes nerveuses, délicates on faibles de la z»oi~ 
.rine ou de l'estom tc. 11 donne de l'embonpoint et 
rétablit promplemenl les forées épuisées. (Voir l'Ins-

truction. ) 
Au même Entrepôt : SIROP et PATE deNAFE D'A-

RABIE, pour la guérison lies rhumes , catarrhes et 

autres maladies de la poitrine el de l'cslomae (Kfi) 

Une médaille a été accordée à M. BILLARD. 

ÎMA1JX. DE DENTS. 
L A C RÉOSOTE-B ILLARD guérit de suite LA CAPIE ET 

LUS MAUX DE DERT LES PLUS AIGUS . Elle conserve 
les DEitTS et s'emploie sans aucun danger. Chez Bil-
lard, pharmacien , rue St-Jacwies-la-Soucherie, 

28, pr ès la place du Chatekl. 2 fr. le flacon avec 
l'instruction. (109) 

AST1ER , lae, boulanger. Concordat 
DUCt.ALX . tourneur. Clôture 
ROÏEU , Mil de rouennerie*. Redd. de compte 

du, mardi 40 février. 

M AIR ESSE, fabr. de brunie». Remise t> huitaine 
HCPPii-OLPilS, peintre. Vérilic. 
DEI.AFOI.IE, eommitsion. en uiaichr.ndisei. Cunt'iBuat. 

de vérifie. 
DONH IM .V1E, tailleur. Vérifie. 
PERE AU (»eul) , négociant. Clôture 

Hna 

» 
to 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
finier. l<«, 

BAPAUVIE-I.EFEBURE, négociant en tin», le t] 
io v 
10 if 

ti 

M 
i 
I 

BRrUER , ..rrurér, le ' " 'Il 
DAMIN et V« IUIOEY, limonadier» , le 11 
MOL'TlfciR, sellier-carro»»ier, le 11 
THOUVEMN, ci-devant fltd de nouveauté», le |2 
CUBEDDU-VEROIS, Md de rouennerie» , le H 

PRODUCTION DE TITRE8. 

GIRAUD, maître maçon, rue St-Victor, 1 19, à P«'i" 
M. LaDgloi», rue de» Koni-Eafan», li>. 

CUAMOUIN, anc. entrepr. de bâtimen. , a Parii, ™e " 
au-C'omte , tli , actuellement rue île la Coiioene'" 
1 hex VI . Itoutrotix , rue Quincainpoix, 22. . 

BERMOUY apurcteurdemérinoi, aux Batisnollei-»"""" 
rue de la Faix, 76. — Ch.» M. rlilUvoyn , rue de U «<»" ' 

BERTHEMET, Md de srain». rue de. Fo.iéi du T(OP". ;J' 

Paru, 
S»'" 

j
0
''*"'- - Chu St. Onervillj, me Notre-Dame 

ALliXANDRE, lirnouadier et m.ître d'hatel garni 
rue de la Bour»e,7. — l.he« W.H. Manne, p<»"«-

..J.'Sr' 4 i StAmand, rue Sai.it- riromai-ilu-Lon"'- s"„, 
L1IL.VA.NT, bottier, rue de» l' il l.-.-St Tliuma» , 15, • f"' 

— Cbex M. Ogereau, rue de Butina, 

DÉCLARATION DE FAILLITES. 

du jeudi 5 février. 

RONCE, Md de vio en dct.il a Pari», rue du 
— Juge-corani. M. Levaig.wur; agent i -VL Alillett 
v»rd.St-Oeuu,24. . ],p 

ROCARIl, maître couvreur, rue Traîoée, 15, a ?»'»• -
CM»». W. Gaillard ; »|< «i, K. Pvchirét, pm»i« «" 

l'ère», 6. 
ri« vendredi (i février. 

i pOnriln* ' i , 
PACQUET, maître tanneur i Pari, , rue ae ^0. 

Ju^-com! M.W»H.; «geut, iH.Lo..on,ru« 

Enregistré à Pari» , le 
Reçu on frane dlx eratiint». 

Vu 
Légal.» 

par le ...aire .'u V •'™Sf#Î 


